
Le territoire défini par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
 du Pays du Mans s'étend désormais sur 92 communes regroupées au sein

de 6 intercommunalités. Son périmètre a été modifié en 2021 avec
l'intégration de la CC de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé.




Ce dossier met en avant les atouts et les défis à relever 
pour ce territoire autour de dix thématiques.
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Nantes, le 27 janvier 2022

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Enjeux du Schéma de Cohérence Territoriale 
du Pays du Mans
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Navetteurs

 313 400 habitants
au 1er janvier 2018

 + 0,08 % par an en moyenne
depuis 2013






Source : Insee, recensements de la population 2013 et 2018.







Mais, un déficit 
dans le domaine 

de la santé













Un territoire bien équipé



62 % des communes 
disposent d’au moins la moitié

des services de proximité 
contre 52 % dans le référentiel






Des spécificités dans les
secteurs historiques 




Industrie 
automobile

 3,2 % de l'emploi



Activités 
d'assurance 

2,8 % de l'emploi

Économie
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Enjeux du SCoT du Pays du Mans

Ly
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es

Pauvreté

 18 500 établissements
123 000 salariés




Établissements

La moitié des habitants a un
niveau de vie inférieur à 
1 780 euros par mois

contre 1 830 euros dans le référentiel











 

14,4 % de la population
est en situation de

pauvreté 
contre 13,9 % dans le référentiel








24 % des communes sous-dotées 
en médecins généralistes



Un taux de pauvreté plus

marqué


